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Veuillez inscrire ici des propositions que vous désirez amener à cette rencontre de la 
coalition montréalaise pour la rémunération des stages : 

 
 
 

English version available here: 
https://docs.google.com/document/d/1KUEkgnELIk65pah7fjKDrf9gX8eND

MsKW1oY9MQ8ui4/edit  
 

(En cas de divergence entre versions, seule l’originale fait foi.) 
 

Vous pouvez faire ajouter tout contenu pertinent à ce cahier  
en nous l’envoyant au sociopol@sogeecom.org 

 
  

 

https://docs.google.com/document/d/1RMN9xpA6WPimvVR584pn6OrVXPBxySA3xRNeNnC5M2I/edit#heading=h.d900mxxcyztn
https://docs.google.com/document/d/1RMN9xpA6WPimvVR584pn6OrVXPBxySA3xRNeNnC5M2I/edit#heading=h.faezfj2m5qga
https://docs.google.com/document/d/1KUEkgnELIk65pah7fjKDrf9gX8eNDMsKW1oY9MQ8ui4/edit
https://docs.google.com/document/d/1KUEkgnELIk65pah7fjKDrf9gX8eNDMsKW1oY9MQ8ui4/edit


 
 
COMMENT S’Y RENDRE 

  
Métro : 

● Station Pie-IX, prendre la sortie Ouest sur l’avenue Pierre-de-Coubertin et          
marcher environ 5 minutes vers l’ouest jusqu’à l’entrée Bourbonnière du Collège           
de Maisonneuve, situé au 2700 rue Bourbonnière. 

● Station Joliette, prendre la sortie Nord sur Hochelaga, marcher environ 3 minutes            
sur la rue Hochelaga (direction est) jusqu’à la rue Nicolet. Marcher vers le Nord              
environ 3 minutes jusqu’à l’entrée Nicolet du Collège de Maisonneuve situé au            
2701 rue Nicolet.  

 
Voiture : 

● Du stationnement est disponible dans les rues environnantes et dans le           
stationnement payant du Collège de Maisonneuve sur la Rue Nicolet. 

 
Une fois entré dans le Collège de Maisonneuve : 

● Par l’entrée Bourbonnière, montez les escaliers jusqu’au cinquième étage,         
prenez le corridor devant vous jusqu’au pavillon B, suivez le corridor jusqu’au            
pavillon B, le local est le B-5501 DEF. 

● Par l’entrée Nicolet, tournez à droite, montez les escaliers jusqu’au cinquième 
étage, prenez à gauche à la sortie des escaliers, suivez le corridor jusqu’au 
pavillon B, le local est le B-5501 DEF. 
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ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture, présidium, ordre du jour et procédures 
2. Tour de table 
3. Retour Inter-CUTE 
4. Suivi des mandats des comités de travail 

● Comité tournée de formation 
● Comité DEP 
● Comité 20 février 
● Comité 8 mars 
● Comité 1er mai 
● Comité 15$/h 
● Comité recherche 
● Comité information financière 
● Comité signature de la déclaration 

5. Actions régionales à venir 
● Grève des stages du 20 février 
● 8 mars - Journée internationale des droits des femmes 
● Soutien à la résistance au Sommet du G7 

6. Varia 

 

Proposée par la SOGÉÉCOM (déposée le 22 janvier 2018) 
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MANDATS D’ASSEMBLÉE 

 

Considérant : 

1. Que L’AVEQ reconnaît que toutes les stagiaires méritent une rémunération ; 
2. Que les stagiaires non-rémunéré.e.s se retrouvent principalement dans les domaines          

traditionnellement féminins ou ayant une forte présence de personnes racisées et           
immigrantes en leur sein ; 

3. Que les stagiaires font partie de la main d'oeuvre et luttent présentement pour l’obtention du               
statut de travailleur.euses afin d’être rémunéré.e.s et d’avoir des conditions de travail justes; 

4. Que la reconnaissance du travail des stagiaires par un salaire permet également d'assurer             
une protection minimale de ceux et celles-ci, encadrée par la Loi sur les normes du travail ; 

5. Que l’AVEQ fût observatrice pendant plusieurs mois à la Coalition montréalaise pour la             
rémunération des stages ; 

Résolution : 

1. Que l’AVEQ reconnaisse le statut de travailleur.euses des stagiaires et s’implique de concert 
avec les autres associations, groupes communautaires et syndicats afin de créer un rapport 
de force visant à tenter de renverser cette propension à l'exploitation et au travail gratuit des 
étudiant.es ; 

2. Que l’AVEQ encourage une diversité de tactiques pour lutter pour les stagiaires 
non-rémunéré.e.s et s'engage à respecter la grève des stagiaires advenant l'adoption d'une 
telle proposition ; 

3. Que l’AVEQ se joigne à la Coalition montréalaise pour la rémunération des stages, et 
soutienne la création des autres coalitions régionales ainsi qu’une tournée des régions; 

4. Que l’AVEQ propose, à la prochaine rencontre de la Coalition montréalaise pour la 
rémunération des stages, l’organisation d’un forum des stagiaires de plusieurs domaines 
comprenant des  invité.e.s des partis politiques dans le but de les informer afin de les 
éclairer dans leur prise de position ; 

5. Que l’AVEQ se dote d'un budget afin d'appuyer la lutte des stagiaires. 

Proposition de l’AVEQ et l’ADEESE (déposée le 20 janvier 2018) 

 
 
 
 
PROPOSITIONS 
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1. Ouverture 

 
1.1 Praesidium 

 
 

1.2 Ordre du jour 
 
Voir les propositions d’ordre du jour en page 3. 
 
1.3 Adoption du PV de la dernière rencontre 
 
 
 

2. Tour de table 

 

 

 

3. Retour Inter-CUTE 
 

 
 
 

 

4. Suivi des mandats des comités 
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5. Actions régionales à venir 
 
5.1 Grève des stages du 20 février 
 
 
 
5.2 8 mars - Journée internationale des droits des femmes 
 
Que la Coalition appelle à une manifestation à Montréal en après-midi le 8 mars. 
Que la Coalition invite les autres coalitions régionales à joindre cette manifestation.. 
Que la Coalition appelle à une journée de grève pour le 8 mars. 

Proposition du CUTE-UQAM  (déposée le 19 janvier 2018) 
 
5.3 Soutien à la résistance au G7 
 
Que la Coalition appelle à une mobilisation mondiale des stagiaires dans le cadre du              
Sommet du G7. 

Proposition du CUTE-UQAM  (déposée le 19 janvier 2018) 
 
 
 

6. Varia 
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TEXTES DE RÉFLEXION 
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